
Prévention et lutte 

contre le 

harcèlement scolaire



Contexte national

1990 : Compréhension du phénomène, mesure des conséquences

2011 : Enquêtes Nationales de Climat Scolaire et de Victimation

2013 : Campagne nationale articulée autour de 4 axes : sensibiliser,

prévenir, former, prendre en charge

Création du prix « Mobilisons-nous contre le harcèlement »

2014 : Mise en place d’un numéro national d’écoute et de prise en charge

2015 : Journée nationale de lutte contre le harcèlement : le premier jeudi

après les vacances de la Toussaint

2017 : Accent mis sur l’éducation des témoins



Une priorité affirmée

Depuis la loi de refondation de 2013, les textes établissent la

lutte contre le harcèlement comme une priorité pour chaque

établissement scolaire.

La Circulaire du 13 Août 2013 :

« Chaque école et chaque établissement doit disposer d’un 

plan de prévention du harcèlement »

 Principes de ce plan: lister les actions mises en place pour lutter

contre le harcèlement au sein de l’établissement et évaluer leur impact

(outils d’autodiagnostic et enquêtes locales de climat scolaire) en

s’appuyant sur l’approche climat scolaire



Quelques chiffres

12% des élèves du cycle 3 victimes de harcèlement, dont 5% de 
manière sévère (*)

10% des collègiens, dont 7% de manière sévère (**)

3,4% des lycéens, dont 1,4% de manière sévère (**)

700 600 élèves concernés, dont 295 600 de cycle 3 

En 2015-2016 : 65000 appels au 3020

*Enquête réalisée par l’UNICEF et l’Observatoire international de la violence à 
l’école **Enquête réalisée par la DEPP



Qu'est-ce que

le harcèlement ?



Définition du harcèlement

Le  harcèlement se définit comme une violence répétée
qui peut être verbale, physique ou psychologique.  

Elle est le fait d'un ou de plusieurs élèves à l'encontre
d'une victime qui ne peut pas se défendre.

Etude sur la « victimisation scolaire », 2011



Le cadre légal
Le harcèlement moral est un délit. Article 222-33-2-2 du Code pénal : 

« Le fait de harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant 

pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une 

altération de sa santé physique ou mentale est puni d’un an d’emprisonnement et de 

15 000 euros d’amende lorsque ces faits ont causé une incapacité totale de travail 

inférieure ou égale à huit jours ou n’ont entrainé aucune incapacité de travail. »

Circonstances aggravantes :

1/ Lorsque les faits sont commis sur un mineur de  moins de quinze ans,

2/ Lorsqu’ils sont commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité due à une 

maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique, est apparente ou 

connue de leur auteur,

3/ Lorsqu’ils ont été commis par l’utilisation d’un service de communication au public en 

ligne

1 circonstance aggravante : 2 ans de prison et 30 000 euros d’amende

2 circonstances aggravantes : 3 ans de prison et 45 000 euros d’amende



School bullying (bully : brute)

Dan Olweus

Approche individuelle

Mobbing ( foule / populace)

Anatol Pikas

Approche contextuelle

Deux approches

- Des actes répétés,

- perpétrés dans le cadre d’une

disproportion des forces,

- par des individus agressifs, avec

l’intention de nuire.

Le bullying met l’accent sur les

harceleurs, les bullies.

- Un phénomène de groupe,

- La disproportion résulte

principalement de la force

du groupe,

- L’intentionnalité n’est pas

toujours avérée.

Le mobbing met l’accent sur

l’influence du groupe



Caractéristiques

Les 3 caractéristiques du harcèlement en milieu scolaire :

► Répétition

► Rapport de force

► Isolement de la victime



Parole d’expert

Hélène Romano
docteur en psychopathologie

http://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/experts/idee-recue-certains-eleves-adoptent-une-position-victimaire-pour-attirer-lattention-marie-quartier/
../../Les auteurs ont un problème psychologique ou une mauvaise éducation.mp4


Une relation triangulaire



Les différentes 

formes de 

harcèlement



Vidéo

« Mise au point, il 

faut que ça 

s’arrête! »

../../MISE AU POINT  il faut que ça sarrête.mp4


Le harcèlement physique

Cette forme de violence se traduit par :

► Des coups, pincements, tirages de cheveux...

► des bousculades, jets d'objets,

► des bagarres organisées par plusieurs bourreaux,

► des vols avec violences,

► des enfermements dans une pièce,

► des violences à connotation sexuelle :

agression, déshabillage, baisers forcés, gestes 

déplacés...

► des « jeux » dangereux effectués sous la 

contrainte.

Shutterstock



Le harcèlement moral

► Verbal

► Psychologique

► Sexuel

Cela peut être :

► l'utilisation de surnoms dévalorisants,

► des moqueries, insultes, menaces,

► des humiliations, du chantage,

► des propagations de rumeurs,

► des enfermements dans une pièce,

► des pratiques de discrimination et d'exclusion.

http://makingitbetter-cms.tv/elementary-bullying/

http://makingitbetter-cms.tv/elementary-bullying/



Le cyberharcèlement

Le « cyberharcèlement » est le fait de nuire à une personne
en utilisant internet et les nouvelles technologies
de la communication (jeux, blogs, e-mail, réseaux sociaux,
téléphones portables, ...).

http://www.tapscape.com
phillycyberbullyingwordpress



danger internet a la maison.flv


Les conséquences 

du harcèlement



Conséquences pour les élèves

Les conséquences psychologiques, sociales, scolaires

et physiques, à court et à long terme, pour la victime 

comme pour l’agresseur, peuvent être graves :

- Décrochage scolaire,

- Absentéisme, désocialisation, 

- Somatisations diverses, 

- Anxiété, dépression, conduites autodestructrices, voire 

suicidaires

La peur est omniprésente : loi du plus fort, loi du silence 



Les sanctions pénales

A partir de 13 ans, un mineur est 

responsable de ses actes et de ses dires !
http://www.edile.fr

Loi du 4 août 2014
►Délit de harcèlement moral 1 an de prison et 15000 € d'amende Art: 222-33-2-2

Circonstances aggravantes :

• Sur mineur de moins de 15 ans 2 ans et 30000 € d'amende

• Sur les réseaux sociaux  3 ans de prison et 45000€ d’amende

► Injure à caractère public 12000 € d'amende Loi du 29 juillet 1881

► Discrimination 45000 € et 3 ans de prison Art: 225-1 du CP

► Diffamation 12000 € d'amende Loi du 29 juillet 1881

► Racket 100000 € et 7 ans de prison Art: 312-1 du CP

►Incitation au suicide 45 000€ et 3 ans de prison Art:223-13 CP



Enjeux pour l’établissement

http://mazemag.fr

http://www.sudouest.fr

Détecter et prendre en charge pour éviter :

- l’absentéisme et le décrochage scolaire, 

- l’atteinte à la santé physique, psychologique et

sociale des élèves,

- la dégradation du climat scolaire,

► Un phénomène complexe nécessitant une 
analyse fine des situations et des personnels 
formés aux méthodes de prise en charge



Lutter contre le 

harcèlement

Une approche systémique



Agir pour prévenir le harcèlement

http://www.ouest-france.fr http://www.contrepoints.org

► Etablir un bon climat scolaire,
► Mettre en place des règles claires,
► Faire participer et impliquer les parents,
► Mettre en place des lieux de parole dans l'établissement,
► Faire émerger des pratiques collaboratives régulières entre 
enfants et travailler sur l'empathie dès le plus jeune âge,
► Inscrire les actions dans la durée.



7 facteurs 

Favorables au climat scolaire







PREVENIR : outils disponibles en ligne

Ressources : nonauharcelement.education.gouv.fr 

–Un guide « Que faire dans mon école contre le harcèlement? »: sensibiliser, former,
prévenir, prendre en charge

–Un guide « Que faire dans mon collège, mon lycée? »

–Un guide sur la cyberviolence

–Un guide de débat pour animer des séquences en classe

–10 dessins animés réalisés par l’association « Les Petits Citoyens » accompagnés d’un
guide pédagogique thématique (racket, loi du silence, etc.) offrant des bases
théoriques aux professionnels et des pistes d’actions dans les classes

–Des dizaines de vidéos et d’affiches suite au prix « mobilisons-nous ... »

–Les 3 vidéos de campagne : les claques, les injures, les rumeurs accompagnées de
guides pédagogiques

–Des ressources académiques mutualisées



Traiter le harcèlement

► Savoir écouter, 
► Repérer les enfants isolés, en difficulté,
► S'interposer en tant qu'adultes,
► Distinguer les conflits du harcèlement,
► Mutualiser la prise en charge et faire circuler l’information,
► Prendre des mesures pour assurer la sécurité de l’élève



Détecter les situations à risque

http://mazemag.fr

http://www.sudouest.fr

- Déséquilibre entre groupes d’élèves : rapports de force 

au détriment des moins populaires

- Élèves isolés, moqués, en retrait par rapport aux autres

- Elèves dont les affaires sont dégradées, perdues, oubliées

- Changement d’attitude (agressivité, tristesse, repli sur soi)

- Baisse des résultats

- Absentéisme et plaintes somatiques



Comment mieux identifier une situation de 

harcèlement ?
Utilisation de la grille de signaux faibles (cf. protocole)

Différents items : 

Hors de la classe

Au restaurant scolaire

Sur le trajet domicile-

établissement et /ou aux 

abords

Dans la classe

Sorties et voyages 

scolaires

A la maison



Comment mieux identifier une situation de 

harcèlement ?
Utilisation de la grille de signaux faibles (cf. protocole)

Différents items : 

Dans la cour de 

récréation-les sanitaires

A la cantine

Sur le trajet domicile-école 

et /ou aux abords

Dans la classe

Sorties et voyages 

scolaires

A la maison



Savoir écouter

http://mazemag.fr

http://www.sudouest.fr

Seuls 5% des élèves victimes de harcèlement 

en parlent à un adulte.

Se mettre à l’écoute d’un élève victime nécessite des précautions:

• Il sera sensible aux mots et au ton employés car il se sent mal :

impuissance, sentiment de culpabilité, honte.

• Il a besoin d’être rassuré et encouragé

• Il a besoin que l’on assure sa sécurité

Eviter de le mettre en échec en lui donnant des conseils 
d’adulte qu’il ne peut pas mettre en application



Résistances et pièges

http://mazemag.fr

http://www.sudouest.fr

Nos représentations influencent notre discernement :

- « Tel élève ne peut pas être harceleur car il est bon élève »

- « J’ai interrogé les élèves incriminés et ils nient »

- « Les parents de l’élève victime sont agressifs envers l’école »

- « Celui-là, ce n’est pas le dernier à embêter les autres »

- « Ils sont amis, ils sont toujours ensemble »

- « Ce ne sont que des chamailleries »



Prendre en charge le harcèlement

Une rubrique « Que faire ? Qui contacter ? » sur le site internet

–Un numéro d’appel 3020

–Un protocole de prise en charge pour les professionnels

–Des fiches conseils pour les parents, témoins et victimes

Un réseau de référents académiques et départementaux

–Appui aux écoles et établissements

–Gestion du numéro vert académique « stop harcèlement »

–Mise en place d’actions de prévention et de formation en académie

–Gestion du prix « mobilisons-nous » contre le harcèlement en académie

–Remontées de ressources et projets académiques



Protocole de traitement

Directeur d’école 
ou Chef d’EPLE

Suivre la mise en 
œuvre des mesures 

prises 

Rencontres de suivi de 
l’élève victime et ses 

parents

Suivi  de l’auteur

Mesures de 
protection pour la 

victime

Punition, sanction et 
mesure de réparation 

pour l’auteur

Mener des entretiens :

Avec les témoins 
(séparément)

Avec l’auteur présumé ( en 
protégeant la victime)

Avec les parents des 
victimes, témoins, auteurs     
(séparément)

Recueillir le 
témoignage de 
l’élève victime



Procédure départementale

Un réseau de référents académiques et 
départementaux

../Gestion des situations de harcèlement/2017-2018/dispositif-lutte-harcelement DPT.pdf


Des outils concrets pour vous aider, vous 

informer, vous conseiller :



Vos interlocuteurs

► Dans l’établissement :

Les référents désignés

► Référent académique :

Tony Derebergue - 02 32 08 93 16 (ligne dédiée)

► Référents départementaux :

76 – Sandrine Vilmus,  Armelle Pizigo et Laure Delbeke

27 – Olga Antunes, Mylène Danous et Charline Potin

► L’équipe mobile de sécurité (GAPASE) :

csr@ac-rouen.fr / gapase-evreux@ac-rouen.fr

mailto:csr@ac-rouen.fr


Une amorce de changement

En 2016, l’enquête internationale HBSC montre une diminution des 
violences et du harcèlement entre  2010 et 2014 :

Le nombre de victimes a diminué de 15% au collège, surtout en 
classe de 6ème (-33%)

Le nombre d’auteurs a baissé de 30% (filles et garçons)

93% des collégiens (2013) et 94% des lycéens (2015) se sentent 
bien dans leur établissement


